
14. Ces arrangements concernant les échappées à la frontière et les fourchettes
recommandées de prises canadiennes, établies pour la durée de la reconstitution dustock, doivent prendre fin au plus tard en 2001.

15. Les administrations responsables doivent se consulter étroitement et, dans la mesuredu possible, coordonner la planification de la gestion avant le début de la saison et lesréactions aux évaluations de remontes en cours de saison. Si, au cours desdiscussions pré-saisonnières tenues par le Conseil, il est envisagé de ne pas permerede pêche commerciale dirigée en Alaska, en raison de sérieuses craintes en matière deconservation, le Canada envisagera également de prendre une telle mesure. S'il estétabli, en cours de saison, que les mesures préliminaires de gestion adoptées par leConseil ne permettront pas d'atteindre les échappées visées, les Parties conviennentd'envisager de prendre d'autres mesures de conservation afin d'atteindre ces objectifs.

Saumon chinook

16. En ce qui concerne le saumon chinook originaire de la partie canadienne du fleuveYukon, les Parties reconnaissent que les échappées pour le frai sont tombées bien en-deçà des niveaux susceptibles de permettre des rendements optimaux soutenus.
Reconnaissant qu'il est souhaitable de stopper cette baisse, les Parties conviennent
d'un objectif minimal d'échappées pour le frai de 18 000 saumons chinook de l'axeprincipal du fleuve Yukon de la partie canadienne, pour une période de six ans à


